
Conseil Municipal du 18 mars 2021 

 

Présents : Jean-Gabriel Masson, Roselyne Blondel, Myriam Delattre, Dominique Roussel, 
Roger Lemaire, Bernard Fruleux, Thérèse Ingelaere, Jean Mouchon, Amaury Defevre, Guy 
Pruvost, Nathalie Gernez Véronique Lagache, Christine Chrétien, Guillaume Jamez 
 

Absents Excusés : Fabienne Syries (Procuration donnée à Myriam Delattre), Bernard Fruleux 

(Procuration Dominique Roussel) 

Ordre du jour : 

- Budget :  
  Adoption du compte de gestion et compte administratif 2020, BP 2021 et vote des taux. 
 
- Crise sanitaire : point de situation à date 
 
- Ecole : concert de poche, évolution des consignes sanitaires, projets école (retour conseil 
école), prévision des effectifs.  
Renouvellement des contrats périscolaire (Mélissa en août, Selda à fin mars) 
Ouverture de poste remplacement responsable périscolaire (à partir d'août 2021)  
Marché de restauration collective 
 
- Evolution des consignes de tri du verre. 
 
- Points avancement Salle de sport 
 
- Point avancement travaux :  
Eglise, cadre de vie, école, espaces verts 
 
- Modification du PLU : remarques sur la modification, contribution de la commune à la 
concertation préalable 
 
- Elections : planification des créneaux 
 

 

1) Budget  
 
Adoption du compte de gestion et compte administratif 2020 
BP 2021  
Vote des taux : maintien sur la part communale 
 

VOTE A L’UNANIMITE 
 

Pour le budget 2022, une réflexion est à mener les règles pour l’attribution des futures 
subventions, notamment dans le cas d’une association (à but non lucratif) avec une trésorier 
importante et l’absence de projets justifiant une subvention. 



2) Point situation crise sanitaire 

 

Situation au 11 mars 

Taux d’incidence qui est passé de 320 à plus de 370 sur le département en une semaine. 

Le Dunkerquois baisse un peu, la MEL est à 310, le rural n’est pas épargné. 

Point de la vaccination des seniors sur la commune 

Point des mesures annoncées ce jeudi 18 mars par le gouvernement. 

Impact sur la commune pour les activités à venir. 

 

3) Ecole 

Carnaval organisé par l’APEF, déguisements, activités et jeux pour les enfants, en décalé 

par classe 

 

Concert de poche : intervention dans les classes les 10, 12 et 16 mars. Concert ouvert 

uniquement au public scolaire le 19 mars : matin pour les maternelles et après-midi pour 

les élémentaires 

Dessins faits par les enfants, avec création de leur histoire et violoniste : conte musical 
au tour des caprices de Paganini. 

 

Evolution des consignes sanitaires : 

1 cas de covid sur l’école, une classe de maternelle fermée le vendredi 19 février. 

Pas d’évolution majeure si ce n’est une incitation à ne pas traîner en sortie de classe. 

 

    Evolution des effectifs en garderie : 

Le soir, près de 40 enfants sont présents en garderie. En cas d’incident avec un élève, 

la gestion est plus compliquée. 

 Demande d’ajout de 1 intervenant en plus de 16h30 à 17h30. 

Souhait d’un intervenant de faire une animation musique sur le temps périscolaire 

(mercredi matin)-> proposition de tester sur la fin d’année sur quelques séances 

avant de pérenniser le dispositif en septembre prochain. 

 

Renouvellement des contrats : 

 Congé parental d’Emilie du 21 mars 2021 au 21 mars 2022. Elle a émis le souhait de le 

faire pour 2 ans. 

➔ Prolongation du contrat de Selda qui prenait fin le 31 mars au 9 juillet (fin de 

l’école le 6 juillet) 

➔ Ouverture d’un poste avec proposition de prolonger sur une durée d’un an pour 

faciliter le recrutement. Durée estimée à 33h avec une évolution des tâches. 

Mélissa pourrait reprendre la préparation en cuisine avec un test dès avril pour 

valider et rétrocèderait la partie 1h hebdo en médiathèque. 
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Le poste serait ouvert en agent technique (agent polyvalent de restauration) en 

catégorie C. Il ne peut être titularisé du fait du congé parental d’Emilie qui 

retrouvera son poste à son retour de congé. 

➔ Demande de mise à disponibilité de Chris Paillé pour un an supplémentaire 

➔ Proposition de renouvellement du contrat de Mélissa pour un an supplémentaire 

jusque août 2022. 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
 

Marché de restauration collective 

Le marché de restauration a été pris pour un engagement de 2 ans avec 

reconduction expresse qui s’achève au 1er septembre 2021. 

Il y a lieu de reconsulter en définissant d’abord le cahier des charges. 

Proposition ouverte aux membres de la commission vie scolaire + autres élus. 

 

Quel mode de restauration ? Prestation liaison froide ou liaison chaude ? 

Quels critères environnementaux ? Quel taux de bio, circuit court (la notion de 

produit local ne peut exister dans les marchés) ? 

Marché du pain à part comme aujourd’hui ? Autre partie du repas à sortir ? 

Quelle durée du marché ? 

Quelle évolution souhaitée après ? 

Intégration dans le dispositif cantine à 1 € ? (dont 2 € pris en charge par l’état ?) 

Mise en place de tarification sociale ? 

 

Le marché sera présenté lors du prochain conseil. 

 

4) Evolution des consignes de tri du verre 
 

La MEL ayant demandé de nous positionner sur les 3 propositions de collecte du 

verre 

-Un container supplémentaire pour le verre, plus coûteux 
-Un container bi-flux comme maintenant, se fait de moins en moins 
-Un container centralisé où on dépose ses récipients en verre, point d’apport volontaire soit 
3 ou 4 collecteurs sur Fromelles 

 

Voici le premier retour fait suite à la réunion d’adjoints 

 

Nous comprenons que la solution 3 soit la cible comme actuellement 95 % du 
territoire français. 
Cependant nous avons des craintes quant à sa mise en oeuvre, notamment en 
terme de nuisances. 
 
Notre position est de maintenir de manière majoritaire la solution 2 déjà 
existante mais avec des expérimentations de la solution 3 : 
- Mettre un apport volontaire au niveau de la déchetterie (abord) 
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- Mise en place de l'APV sur un quartier nouveau (domaine de la pommeraie). La 
question est de savoir si le camion accepte à la fois un bac biflux et un bac 
monoflux sur la même tournée de collecte desservant des quartiers différents 
La solution 3 en expérimentation doit être soignée (type d'APV, contrat de 
nettoyage, jauge de remplissage, atténuation acoustique...) si on veut convaincre. 
 

5) Points avancement Salle de sport 
Fin des fondations. 
Démarrage maçonnerie semaine du 22 Mars. 

 
6) Point avancement travaux  

 
Eglise :  Démarrage du chantier le 10 mars, échafaudage monté. Planning pour un 

achèvement à l’été. 
  Travaux cloches et clocher (accessibilité) à prévoir 
 
Ecole :  Accès PMR en avril 
 
Voirie : travaux rue de Verdun, route d’Herlies, rue de la Marlacque,  
Remplacement horloge de l’école, Abbiette … 

   
7) Modification du PLU  

 
Remarques sur la modification et son calendrier. LA commune a fait part de ces 
principales remarques pour la modification simplifiée. Certaines ont pu être 
intégrées, d’autres le seront dans la révision générale. 
 

Description de la demande  
Arbitrage pour la 
modification  

Commentaire sur la décision 

Inscription à l’IPAP d’éléments 
du patrimoine de guerre - 48 
rue de la Joirie  

Point proposé pour la 
modification lancée en 
décembre 2020  

La commission patrimoine du 01 
février 2021 a donné son accord sur 
le classement. 

Demande de modification des 
règles de construction (limites 
séparatives dans le 
tissu 4 et possibilités de 
construire en arrière-plan dans 
le tissu 1) 

Point proposé pour la 
modification lancée en 
décembre 2020 

Des évolutions du règlement sont 
prévues dans la modification qui 
permettent de répondre aux 
problématiques citées par la 
commune. 

Allée de la Forge - Parcelles 
875, 879 et 706, 966, 967 et 
706 (6 parcelles au 
total) 
Uniformisation des zonages 

Point proposé pour la 
modification lancée en 
décembre 2020 

La limite entre les zones sera 
corrigée dans le cadre de la 
modification. Les parcelles C 966 , 
967 et 867 
seront aussi concernées par ce 
changement de zonage en UVD 
4.2.1. 



Demande d’inscription à l’IBAN 
de la ferme située 23 rue de 
Joirie à Fromelles  

Point proposé pour la 
modification lancée en 
décembre 2020  

La commission patrimoine du 01 
février 2021 a donné son accord sur 
le classement. 

Protection de la ferme Charlet 
à l’IBAN - augmentation des 
possibilités de 
construction en zone NZ 

Non retenue pour la 
modification de décembre 
2020  

Cette demande vise à assouplir le 
règlement de la zone naturelle et ne 
relève pas du champ de la 
modificiation. 

Modification du règlement des 
zones NE et NZ  

Non retenue pour la 
modification de décembre 
2020  

Cette demande vise à assouplir le 
règlement de la zone naturelle et ne 
relève pas du champ de la 
modificiation. 

 
 

8) Divers 
 
Festival culturel L’embarcadère. Réunion le 20 mars en mairie 
 
Festival de rue Les Belles Sorties par la MEL. Proposition d’aniamtion de rue sur la 
première quinzaine de juillet. Il faut candidater avant le 6 avril 
Proposition du conseil de soutenir une manifestation plutôt sur Bois-Grenier en 
marge de la Foulée des Weppes (ou s’y substituant en cas d’annulation), dans une 
logique intercommunale. 
 

9) Elections  
 

Elections départementales et régionales les 13 et 20 juin (2 tours) 
1 lieu, 2 élections en même temps, 2 bureaux de vote, 2 urnes, 1 président, 1 
secrétaire. 

 Mais il faudra à minima 6 personnes par créneau. Soit 24 créneaux par jour. 
Un élu municipal ne peut se soustraire à la tenue des élections, sauf cas de force 
majeure (certificat médical, mariage d’un proche…) 

 Bureau de vote déplacé à la salle du temps libre (impact manifestation ?) 
 

La répartition est faire en séance et il est convenu de faire appel aux bonnes volontés 
pour compléter le tableau. 
 
➔ Achat de l’urne et demande de subvention à faire rapidement. 

 
Tous les points sont évoqués, la réunion se termine à 23h55 


